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Décision Générale colonial

Décision n° 483  est engagé en qualité d’auxiliaire au salaire 
mensuel de mille deux cents francs.
n° 483

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

17 juillet 1941

Numéro JO

n° 536 du 31/07/1941
Date  du numéro

31 juillet 1941

T E X T E  I N T É G R A L

Le secrétaire interprète Abdel Kader Saïd est engagé en qualité d’auxiliaire au salaire mensuel de mille deux cents francs. Il 

est affecté au Gouvernement (Bureau des affaires politiques), mais reste jusqu’à nouvel ordre détaché à la section d’études 

qui conserve à sa charge le payement de ses émoluements.
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